
Avis public 
 

 
 
 

ORDONNANCE 
 
 
Avis est par les présentes donné que l’ordonnance ci-après jointe a été décrétée par le 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation en date du 8 septembre 2025 
accordant à l’arrondissement Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce un délai jusqu’au 
16 décembre 2026 pour adopter les règlements de concordance nécessaires afin de tenir 
compte du règlement R 24-017 PUM, révisant le Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal. 
 
FAIT à Montréal, ce 27 octobre 2025.  
 
La secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
Julie Faraldo-Boulet 
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